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(54)  Fouet  pour  sectionneur  à  haute  tension. 

©  Fouet  utilisable  pour  un  sectionneur  à  haute 
tension,  notamment  à  ouverture  verticale, 
comprenant  une  tige  métallique  flexible,  carac- 
térisé  en  ce  la  section  du  fouet  est  un  cercle 
tronqué  dont  la  surface  diminue  progressive- 
ment  de  la  base  à  la  pointe  du  fouet. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  fouet  de 
maintien  de  courant,  utilisable  notamment  pour  un 
sectionneur  à  haute  tension,  en  particulier  un  section- 
neur  à  ouverture  verticale. 

On  sait  que  les  sectionneurs  à  haute  tension  doi- 
vent  posséder  un  certain  pouvoir  de  coupure,  pour 
permettre  notamment  l'interruption  des  courants  in- 
ductifs  et  capacitifs  induits  par  la  proximité  d'une  autre 
ligne  parallèle  sous  charge  sur  un  tronçon  de  ligne 
mis  à  la  terre. 

Pour  cela,  il  est  connu  de  dériver  le  courant,  à  la 
séparation  des  contacts  principaux,  sur  un  élément 
conducteur  flexible  appelé  fouet,  solidaire  du  bras  de 
manoeuvre  portant  le  contact  mobile  du  sectionneur, 
et  asujetti  à  resteren  contact  avec  un  pointf  ixe  lié  mé- 
caniquement  et  électriquement  au  contact  fixe  du 
sectionneur,  jusqu'à  ce  que  les  contacts  soient  écar- 
tés  d'une  distance  suffisante.  Alors  le  fouet,  qui  s'est 
courbé  de  plus  en  plus  pendant  l'éloignement  des 
contacts,  est  libéré  et  se  redresse  brusquement,  pro- 
voquant  la  coupure  du  courant  sans  risque  de  réamor- 
çage. 

On  connaît,  notamment  par  les  brevets  améri- 
cains  N°  2  831  931  et  4  243  854,  un  fouet  constitué 
d'un  élément  tubulaire  métallique  dont  la  section  est 
circulaire  et  va  en  diminuant  depuis  la  base,  liée  au 
contact  mobile,  jusqu'à  l'extrémité  libre,  voisine  du 
point  fixe  précité. 

On  a  constaté  que  ce  type  de  fouet  est  sujet  à  une 
usure  rapide. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  définir  un 
fouet  présentant  une  plus  grande  section  dans  la 
zone  de  contact  électrique,  tout  en  gardant  une  bonne 
flexibilité. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  fouet 
présentant  une  rigidité  latérale  plus  grande  que  les 
fouets  de  l'art  connu. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  fouet 
de  construction  plus  économique  que  celle  des  fouets 
de  l'art  antérieur. 

Ces  buts  sont  atteints  par  le  fouet  de  l'invention, 
utilisable  pour  un  sectionneur  à  haute  tension,  notam- 
ment  à  ouverture  verticale,  comprenant  une  tige  mé- 
tallique  flexible,  caractérisé  en  ce  la  section  du  fouet 
est  un  cercle  tronqué  dont  la  surface  diminue  progres- 
sivement  de  la  base  à  la  pointe  du  fouet. 

Dans  la  zone  de  contact  électrique,  la  section  du 
fouet  varie  de  80%  à  50%  de  la  section  à  la  base  du 
fouet. 

L'invention  sera  bien  comprise  par  l'exemple  de 
réalisation  donné  ci-après,  en  référence  au  dessin 
annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  sec- 
tionneur  à  haute  tension  à  ouverture  verticale 
muni  d'un  fouet,  représenté  en  position  fer- 
mée, 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  du  même  sec- 
tionneur,  au  cours  d'une  manoeuvre  d'ouvertu- 

re, 
-  la  figure  3  est  une  vue  d'un  fouet  conique  de 

l'art  antérieur,  avec  représentation  de  diverses 
sections  successives, 

5  -  la  figure  4  est  une  vue  d'un  fouet  selon  l'inven- 
tion,  avec  illustration  des  mêmes  sections. 

Dans  les  figures  1  et  2,  on  a  représenté  un  sec- 
tion  neurà  haute  tension  comprenant  une  colonne  iso- 
lante  1  placée  sur  un  bâti  métallique  2;  un  contact  fe- 

10  melle  3,  en  forme  de  tulipe,  est  fixée  à  l'extrémité  d'un 
support  métallique  4,  placé  à  l'extrémité  de  la  colonne 
1,  et  portant  une  prise  de  courant  5.  Un  contact  mâle 
6  est  fixé  à  l'extrémité  d'un  bras  de  manoeuvre  7  as- 
socié  à  un  mécanisme  de  manoeuvre  8  actionné  par 

15  un  moteur  contenu  dans  un  coffret  9  et  qui  entraîne 
un  bras  de  transmission  10.  Le  mécanisme  est  agen- 
cé  pour  communiquer  au  bras  de  manoeuvre  7,  lors 
d'une  opération  d'ouverture  du  sectionneur,  d'abord 
un  mouvement  de  translation  le  long  de  son  axe  pour 

20  permettre  la  séparation  des  contacts  3  et  6,  puis  un 
mouvement  de  rotation  dans  un  plan  vertical,  permet- 
tant  au  bras  de  venir  occuper  une  position  à  90°  de  la 
position  initiale,  comme  montré  en  pointillés  dans  la 
figure  1  .  Dans  le  cas  d'un  sectionneur  de  terre,  une 

25  tresse  métallique  11  relie  le  bras  7  au  bâti  2  mis  à  la 
terre. 

Le  sectionneur  est  muni  d'un  fouet  16,  fixé  à  un 
point  fixe  18  du  bras  7,  et  asujetti  à  rester,  au  cours 
d'une  manoeuvre  d'ouverture,  en  contact  électrique 

30  avec  une  pièce  mécaniquement  solidaire  du  contact 
femelle  3  et  électriquement  relié  à  ce  dernier;  ceci  est 
obtenu  grâce  à  une  pièce  de  guidage  1  7  fixée  au  sup- 
port  5  par  un  boulonnage  15.  Une  pièce  19  limite  l'an- 
gle  entre  le  fouet  7  et  le  bras  15  au  cours  de  la  phase 

35  d'ouverture  du  sectionneur. 
La  figure  3  illustre  un  fouret  de  l'art  antérieur,  de 

section  circulaire  diminuant  progressivement  depuis 
la  base  jusqu'à  l'extrémité;  sept  sections  également 
espacées  ont  été  représentées  et  leurs  valeurs  en 

40  mm2  ont  été  indiquées  entre  parenthèses.  Le  seg- 
ment  AB  représente  la  zone  de  contact  électrique  du 
fouet. 

La  figure  4  illustre  un  fouet  selon  l'invention,  et 
l'on  a  représenté  les  mêmes  sections  avec  leurs  va- 

45  leurs  en  mm2.  Les  sections  sont  des  cercles  tronqués, 
c'est-à-dire  amputés  d'une  partie  délimitée  par  une 
sécante  rectiligne;  le  fouet  présente  donc  une  surface 
plane. 

L'examen  des  chiffres  montre  que,  dans  la  zone 
50  AB  de  contact  électrique,  la  section  du  fouet  de  l'art 

antérieur  est  comprise  entre  67%  et  40%  de  la  section 
de  la  base  du  fouet,  alors  que  dans  la  même  zone  de 
contact,  la  section  du  fouet  de  l'invention  s'échelonne 
entre  80%  et  55%  de  la  section  de  la  base. 

55  Grâce  à  ces  dispositions,  la  section  du  fouet, 
dans  la  zone  de  contact  électrique,  est  de  l'ordre  de 
16%  à  36%  supérieure  à  la  section  du  fouet  conique 
dans  la  même  zone.  Il  en  résulte  une  meilleure  capa- 
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cité  de  transfert  du  courant  électrique.  Des  mesures 
en  essai  d'induction  électrostatique  ont  montré  que  la 
capacité  de  coupure  du  fouet  de  l'invention  était  très 
augmentée  par  rapport  à  la  capacité  de  coupure  du  5 
fouet  de  l'art  antérieur,  de  sorte  qu'à  courant  égal,  le 
fouet  de  l'invention  présente  une  usure  réduite  et,  par 
suite,  une  longévité  plus  grande. 

On  a  également  fait  figurer,  dans  les  figures  3  et 
4,  pour  le  fouet  de  l'art  antérieur  et  pour  le  fouet  de  10 
l'invention,  les  moments  d'inertie  Ix  et  ly  exprimés  en 
mm4,  x  et  y  désignant  deux  directions  perpendiculai- 
res  dans  une  section,  x  étant  parallèle  à  la  sécante 
précitée.  On  constate  à  la  lecture  des  chiffres  que  le 
fouet  de  l'invention  présente  une  rigidité  latérale  su-  15 
périeure  au  fouet  classique  de  forme  conique,  ce  qui 
se  traduit  par  des  mouvements  latéraux  limités. 

L'usinage  du  fouet  de  l'invention  peut  être  effec- 
tué  sur  des  machines-outils  conventionnels  de  façon 
plus  économique  que  le  fouet  conique  de  l'art  anté-  20 
rieur,  par  exemple  au  moyen  d'une  fraiseuse  classi- 
que  au  lieu  d'une  machine  compliquée.  Il  en  résulte 
un  prix  de  revient  qui  peut  être  divisé  par  un  facteur 
allant  jusqu'à  4. 

L'invention  trouve  application  dans  l'équipement  25 
des  sectionneurs  à  haute  tension,  en  particulier  des 
sectionneurs  à  ouverture  verticale,  c'est-à-dire  dans 
lesquels  le  bras  de  manoeuvre  se  déplace  dans  un 
plan  vertical. 

30 

Revendications 

1/  Fouet  utilisable  pour  un  sectionneur  à  haute 
tension,  notamment  à  ouverture  verticale,  compre-  35 
nant  une  tige  métallique  flexible,  caractérisé  en  ce  la 
section  du  fouet  est  un  cercle  tronqué  dont  la  surface 
diminue  progressivement  de  la  base  à  la  pointe  du 
fouet. 

21  Fouet  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  40 
ce  que  la  section  du  fouet,  dans  la  zone  de  contact 
électrique,  varie  de  80%  à  50%  de  la  section  de  la 
base  du  fouet. 
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